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Interview de M. Jean Claude de L’Estrac, Le secrétaire 
General de la COI a Prospective Africaine Juin 2016 

La Commission de l’Océan Indien ou la transformation d’une 
périphérie en hub 

Il n’existe aucune organisation inter-étatique réunissant aussi peu de 
population (25 millions) sur une aussi grande surface maritime (5,5 
millions de km²). Comment une telle poussière humaine perdue au milieu 
de l’océan pourrait-elle avoir un poids quelconque dans le concert des 
nations ? 

Pourtant l’évolution géopolitique est favorable à la COI. En effet, d’un 
point de vue régional, le canal du Mozambique reste un point de passage 
obligé des transports intercontinentaux, pendant que ses fonds 
marins  suscitent l’intérêt et alimentent des contentieux frontaliers. L’Inde 
confrontée au grand projet structurel chinois « une voie, une route », 
marque son aire d’influence en lançant le projet SAGAR. La Chine, qui est 
devenue observateur auprès de la COI en février 2016, fait passer sa 
route maritime par la côte est-africaine. Tout cela dans le contexte de la 
crise financière internationale et de la création des instruments financiers 
des pays BRICS, AIIB et NDB. Or, au cœur de la COI, il y a Maurice, et sa 
place de relais financier à destination de l’Afrique et de l’Inde, mais aussi 
de la Chine et d’autres puissances, y compris occidentales. Sans compter 
l’énorme potentiel agricole de Madagascar, ou touristique des Comores, 
qui rêvent de rivaliser sur ce plan avec les Seychelles. En n’oubliant pas 
La Réunion qui fait de la COI un relais de la France et de l’Europe à un 
autre bout de la terre. 

  

De tout cela et de bien d’autres choses encore telles que la thématique 
insulaire ou celle de la sécurité, Jean-Claude de l’Estrac a su jouer, lui qui 
a porté sur les fonds baptismaux la COI il y a plus de 30 ans. Il termine 
dans quelques semaines son mandat de secrétaire général de la COI qui 
apparaît désormais comme un hub incontournable plein de potentialités. Il 
est temps de dresser un bilan de son action. C’est pourquoi Prospective 
Africaine a souhaité lui donner la parole. 

http://prospectiveafricaine.net/
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1/ Vous quittez en juillet vos fonctions de SG de la COI. Quel est 
votre regard aujourd’hui sur la situation régionale ?  

On retiendra que nous avons fait émerger une région, l’Indianocéanie, sur 
la carte du monde. Nous avons donné une identité aux ‘’îles du Sud-ouest 
de l’océan Indien’’ comme on disait jusque-là. Le travail de communication 
fait par la COI y est pour beaucoup, mais il y a aussi une conjoncture 
favorable depuis le Sommet de Samoa de 2014 sur les Petits Etats 
Insulaires en Développement et la COP 21 de 2015. Ces grands rendez-
vous internationaux ont braqué les projecteurs sur les îles et nous en 
avons tiré parti. 

Je note aussi, avec satisfaction, que malgré les égoïsmes et le scepticisme 
des Etats aucun d’entre eux ne remet finalement en cause l’importance de 
la coopération régionale et du travail mené par la COI. 

Sur le terrain régional lui-même, il y a eu des progrès substantiels, par 
exemple en matière de connectivité aérienne. Nous sommes à la veille de 
grandes décisions pour la connectivité numérique, maritime. La 
conscience régionale s’affirme et fait bouger les lignes…petit à petit. 
Malheureusement, le grand moteur régional de croissance qu’est 
Madagascar continue de tourner au ralenti et c’est toute l’Indianocéanie 
qui en pâtit. 

2/ Vous avez évoqué Madagascar, vous n’y voyez pas de signes 
d’amélioration ?  

On ne peut pas aborder Madagascar sans un minimum d’empathie et 
d’optimisme. Le grand acquis de ces dernières années, c’est que la société 
malgache a réussi à retrouver une stabilité institutionnelle. Croyez-moi, ce 
n’était pas gagné ! La question est de savoir si la relance économique a 
lieu et là je serais plus prudent. Il y a dans la classe politique malgache 
une tendance au jeu politicien, aux calculs électoraux, aux manœuvres 
d’appareils, qui peut prendre le pas sur les intérêts nationaux. La bonne 

http://prospectiveafricaine.net/wp-content/uploads/2016/06/DSC_7532.jpg
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gouvernance publique demeure encore plus proche du slogan que de la 
réalité.  D’anciennnes pratiques perdurent. Je dois dire aussi que la 
communauté internationale, les bailleurs en particulier, ne se sont pas 
montrés très allants depuis 2014 pour accompagner sur le terrain 
économique le retour à la normalité institutionnelle. 

Mais ce qui demeure incontestable ce sont les immenses potentialités 
économiques de ce pays et la pauvreté de la majorité de ses habitants. 
C’est pourquoi, il faut continuer à travailler et à s’engager avec espoir aux 
côtés de Madagascar. C’est ce que fait naturellement la COI. 

3/ Justement, la COI peut contribuer au décollage de la Grande 
Ile ? 

  

Oui, sans réserve. La COI a été l’une des seules institutions 
internationales et régionales à ne pas avoir ostracisé Madagascar entre 
2009 et 2014. Nous avons donc pu l’accompagner dans son cheminement 
vers le retour à l’Etat de droit. J’y ai moi-même beaucoup participé, avec 
d’autres, et j’en suis fier. 

Aujourd’hui la COI agit surtout pour le développement économique et 
social de la Grande île. Tous nos projets, qu’il s’agisse de santé publique, 
de connectivité aérienne, numérique, maritime, de sécurité maritime, de 
lutte contre les pêches illégales ou de sécurité alimentaire sont des projets 
concrets et mesurables, régionaux dans leur essence mais qui 
bénéficieront à Madagascar. Pour le projet sur la sécurité alimentaire, 
nous sommes heureux du soutien des bailleurs techniques et financiers. 

 4/ Les Comores, c’est une autre source de préoccupation pour 
vous ?  

Le drame des Comores c’est qu’on ne peut pas changer sa géographie ! Il 
est bien évident que le fait d’être un Etat archipel ne facilite pas le 
développement. Tout y est plus compliqué, plus long, plus aléatoire et 
donc plus coûteux. Si l’on y rajoute certains traits d’esprit propres à 
l’insularité – et qu’on ne retrouve pas seulement aux Comores –, sans 
parler de l’histoire tourmentée de « l’archipel des sultans batailleurs », on 

http://prospectiveafricaine.net/wp-content/uploads/2016/06/Les-ailes-de-lIndianocéanie.jpg
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aboutit à un décor qui est culturellement très riche mais aussi 
extrêmement complexe. 

Pour les amis des Comores, il y a, à mon sens, deux axes à ne pas perdre 
de vue lorsqu’on veut chercher les moyens d’une aide efficace : d’une part 
la nécessité d’enraciner les institutions démocratiques et le ‘’vouloir vivre 
ensemble’’ de tous les Comoriens. Ensuite la nécessité de favoriser le 
développement économique et social en passant d’une économie 
d’assistance à une économie de production et même de 
transformation.  C’est plus facile à dire qu’à faire, mais c’est la seule 
recette qui marche pour tirer un pays du sous-développement qui nourrit 
lui-même l’instabilité politique. Je pense aussi que les Comoriens ne 
devraient pas faire l’économie d’une analyse critique du fonctionnement 
de la « tournante » politique. Elle a certes contribué à installer une 
certaine stabilité mais elle comporte quelques effets pervers. 

5/ Mayotte n’est pas dans la COI, mais dans tous les esprits. 
Comment voyez-vous son évolution dans le tissu régional ?  

Parler de Mayotte est un exercice particulièrement glissant, mais je vais 
répondre avec la liberté d’esprit de celui qui quittera en juillet ses 
fonctions officielles à la tête de la COI. 

Mayotte n’est pas dans la COI et ne peut pas y rentrer aujourd’hui. Mais 
elle n’en demeure pas moins une île de l’océan Indien, une île des 
Comores. Avec cette particularité que sa population, profondément 
comorienne, n’acceptera jamais de quitter le confort de son appartenance 
à la France pour intégrer un des pays les plus pauvres du monde. D’un 
autre côté, la départementalisation de Mayotte a été une erreur 
magistrale. Elle complique encore la possibilité d’un rapprochement 
institutionnel, dans un cadre innovant, entre les quatre îles. Sans parler 
de la déstabilisation de la société mahoraise dont on a pu observer les 
effets dramatiques ces dernières semaines. Voilà la réalité et quoi qu’en 
disent les lois françaises, Mayotte n’est pas et ne sera jamais un 
département français au sens où peuvent l’être le Cantal ou la Corse. 

Des deux côtés, tant qu’on continuera à se jeter à la figure des slogans 
creux, on passera à côté des vrais sujets. Il faut donc que la France et les 
Comores continuent à se parler en bilatéral, mais il faut aussi que 
progressivement les politiques régionales de développement, en 
particulier celles de l’Union européenne, gagnent en importance. Les fonds 
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européens FED et FEDER sont cruciaux pour toutes les Comores, y 
compris pour Mayotte. On doit en discuter ensemble et je crois que la COI 
peut-être, à terme, un outil de rapprochement sur ces sujets. Tout le 
monde y a intérêt, et d’abord les populations. Mais je souhaite que la 
France comprenne aussi qu’il n’est pas dans son intérêt de brusquer les 
choses et qu’il y a autour de cette question de Mayotte beaucoup de 
susceptibilités et de rancœur dans la région. La revendication comorienne 
s’appuie sur un droit public international apprécié par les autres Etats de 
la COI. 

6/ Plus généralement, les contentieux territoriaux régionaux entre 
la France et les autres partenaires de la COI auront-ils gêné 
l’action de la COI ? Quel est votre regard aujourd’hui sur ces 
séquelles de la décolonisation ?  

 Si vous me permettez une image sportive, il faut slalomer ! Si ces 
contentieux n’existaient pas nous aurions pu aller sans doute plus vite et 
plus fort. Mais on ne refait pas l’Histoire. Ils sont là et il faut bien en tenir 
compte. 

Ceci posé, je ne crois pas que ces contentieux aient gêné véritablement 
l’action de la COI. Nous avons une méthode qui est de ne pas évoquer ces 
questions dans nos instances. Mais je ne nierai pas que la méfiance 
persiste et qu’elle ne facilite pas toujours notre travail. 

Sur le fond de votre question, je note que les ex-puissances coloniales 
demeurent très rétives aux évolutions institutionnelles et juridiques. On 
voit bien qu’il est plus facile aux Seychelles et à Maurice d’aboutir à un 
accord sur la gestion du plateau continental qu’à la France de s’entendre 
avec Maurice ou Madagascar sur Tromelin et les îles Eparses. Il y a parfois 
dans la classe politique française, y compris au parti socialiste, un réflexe 
‘’Algérie française’’ qui perturbe le raisonnement et qui n’est pas 
imputable seulement aux intérêts stratégiques, réels ou supposés, que 
fourniraient ces territoires à ceux qui les possèdent ou les occupent. Sur 
Tromelin par exemple, l’Assemblée nationale française n’a toujours pas 
ratifié un accord de cogestion agréé par les deux gouvernements. Quant 
aux ‘’légitimes propriétaires’’ si vous me permettez cette image, il y a 
aussi une tendance chez eux à utiliser ces questions dans un but de 
politique intérieure. Dans l’un et l’autre cas, ça ne fait pas avancer le 
dossier. 
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7/ Vous avez entamé votre mandat en plaçant la connectivité 
régionale au cœur de vos objectifs. Vous en tirez quel bilan ?  

Que les choses avancent plutôt bien mais pas assez vite. Sur la partie 
aérienne nous avons beaucoup progressé. Avec la création d’ ‘’Alliance 
Vanille’’ en 2015, que nous avons soutenu activement à la COI, nos 
compagnies se parlent, se connaissent et peuvent traiter ensemble de 
leurs problèmes. Comment faire pour abaisser le coût du kilomètre et 
donc rendre plus attractif le tourisme ? Comment faire pour que nous 
puissions aller en 24 heures d’une île à une autre de notre région à un 
tarif raisonnable ? Je crois que ces discussions commencent à porter leurs 
fruits et qu’on sort enfin d’un malthusianisme sans issue.  Tout cela est 
positif. Il y a encore à travailler sur la question d’une compagnie 
régionale. 

En matière maritime, je persiste à penser que l’idée d’une compagnie 
régionale demeure posée. Nous savons tous qu’elle ne serait pas rentable 
immédiatement mais il y a des pays, en particulier Maurice et les 
Seychelles, qui sont prêts à faire l’effort budgétaire. Il faut trancher le 
nœud gordien : sans compagnie régionale, il sera difficile d’animer le trafic 
intra-régional et la croissance de l’activité économique que nous attendons 
de la relance agricole à Madagascar. Si les Etats ne devaient investir que 
dans ce qui est immédiatement rentable il n’y aurait ni ponts, ni écoles 
publiques, ni routes secondaires. C’est aux Etats d’investir, avec mesure 
bien entendu, dans les équipements d’avenir et une compagnie maritime 
en est un. 

Enfin, concernant le numérique, qui est une nécessité absolue pour notre 
développement, nous avons convaincu l’Union européenne de mobiliser 
des fonds dans le cadre du 11ème FED pour un projet de câblage à haut 
débit qui concerne toute la région. Nous avons encore des options 
techniques à trancher, sur le tracé et sur le délai de réalisation qui peut 
osciller entre 18 et 36 mois selon le nombre de navires câbliers mobilisés. 
Il y aussi d’ultimes réglages sur la composition du consortium. Je souhaite 
vivement que Maurice fasse le bon choix, c’est-à-dire qu’elle décide de 
participer à cette aventure et que le câblage Maurice-Rodrigues soit inséré 

http://prospectiveafricaine.net/wp-content/uploads/2016/06/sommet-COI-23aout2014-Comores.jpg
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dans ce projet. Sur le plan budgétaire, pour l’intérêt de l’Etat mauricien et 
de ses contribuables, le gain est évident. 

Ceci étant, le numérique ne s’arrête pas aux tuyaux. Le ‘’soft’’ est 
essentiel.  Nous devons continuer à faire porter l’effort sur la régulation 
car, en ce domaine comme en d’autres, il n’est pas acceptable que dans 
nos pays le régulateur soit aussi l’opérateur. 

8/  La sécurité alimentaire est arrivée assez tardivement dans 
votre discours de SG, mais vous avez compensé en y mettant 
beaucoup d’énergie.  C’est vraiment stratégique à vos yeux ? Dans 
un monde libre, on ne peut pas s’alimenter sur le marché 
mondial ?  

Vous faites erreur : j’ai évoqué la sécurité alimentaire comme une priorité 
de mon mandat dès mon investiture en 2012. Ce qui est stratégique à 
mes yeux c’est de donner à manger à nos populations et de mettre un 
terme à cette situation absurde qui veut que nous importions d’Asie et 
d’Amérique latine des produits agricoles que nous pourrions très bien 
produire dans la région. Nous importons pour près de 2 Milliards de dollars 
de denrées par an, ce qui est un non-sens économique  alors que 
Madagascar, avec ses 2,2 millions d’hectares de terres arables, peut 
produire de tout en quantité et que les autres pays de la région ont la 
possibilité de développer le secteur de la transformation. 

C’est pourquoi la COI a lancé un grand projet de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle et que nous avons réussi à nous attacher le concours actif 
de la FAO pour le mener à bien. Au fait c’est un projet de souveraineté 
alimentaire car s’alimenter sur le marché mondial des multinationales 
agroalimentaires n’est pas une fatalité. 

9/ On parle beaucoup des PEID dont vous avez été l’un des 
promoteurs au plan international. Vous pouvez nous en dire plus ?  

Les Etats insulaires sont passés récemment de l’ombre de la non existence 
à la lumière de la reconnaissance internationale. C’est très positif, même 
s’il faut bien avouer que c’est largement dû à la situation dramatique que 
connaissent les îles, notamment les plus petites, face aux effets du 
changement climatique. 

Ce changement climatique remet en cause l’existence même de nombreux 
Etats qui ne sont pour rien dans l’origine des maux dont ils souffrent. 
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Faire admettre l’existence de PEID est pour beaucoup la résultante de la 
conférence de Samoa en septembre 2014 à laquelle la COI a participé de 
façon extrêmement active. Il existe, en effet, des Etats insulaires qui, 
dans la Caraïbe, dans le Pacifique et dans l’océan Indien, sont confrontés 
à des problèmes identiques. Des problèmes de survie pour certains 
d’entre eux. Il est donc nécessaire que la communauté internationale se 
mobilise et oriente les financements multilatéraux. Ceci étant, je demeure 
dubitatif sur la pertinence du concept de PEID. Madagascar n’est pas petit 
mais est ‘’en développement’, Singapour est petit mais n’est plus ‘’en 
développement’’… Je crois qu’il serait plus pertinent de s’en tenir à une 
définition plus large, celle d’Etats insulaires en développement ou même 
d’Etats insulaires tout court. 

10/ La Chine est devenue membre observateur de la COI. L’Inde 
pourrait le devenir. Vous en tirez quelles conclusions ?  

Que la COI intéresse le monde extérieur et que c’est très positif. 

La Chine a été admise comme membre observateur de notre organisation 
en février dernier au 31ème Conseil des ministres de la COI. C’est un 
acteur majeur de la vie internationale, qui a une stratégie globale qui 
passe par l’océan Indien. En insérant la Chine dans notre organisation, 
comme observateur, nous allons pouvoir mieux échanger avec elle, mieux 
lui faire connaître nos points de vue, nos attentes et nos préoccupations, il 
en ira de même pour les Indiens s’ils nous rejoignent. 

Dans le monde actuel, basé sur les échanges d’information, le ‘’soft 
power’’ est une composante essentielle de l’influence. Mais ce n’est pas à 
sens unique : grâce à cette proximité, je pense que la COI et ses Etats 
membres pourront aussi mieux faire comprendre à la Chine, et demain à 
l’Inde, ce que nous voulons et ce que nous attendons d’elles pour le 
développement et la stabilité de l’Indianocéanie. 

11/ La crise de la piraterie dans l’océan Indien semble maîtrisée. 
La stabilité et la sécurité sont donc assurées dans la région Afrique 
australe océan Indien ?  

La phase  aigüe de la piraterie dans l’océan Indien est en effet derrière 
nous. Grâce aux actions concertées de police des mers nous avons réduit 
très significativement le risque. La COI participe activement à cette 
mobilisation au sein du programme MASE que finance l’Union européenne. 
Nous avons d’ailleurs une Unité anti-piraterie aux Seychelles et demain 
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nous y aurons un Centre de coordination régionale de l’action de l’Etat en 
mer et à Madagascar un Centre régional de fusion de l’information 
maritime. 

Mais il ne faut pas se faire d’illusion : si nous avons réduit l’inflammation, 
nous n’avons pas touché les causes du phénomène.  Si nous arrêtions 
demain nos efforts de sécurisation, la situation en mer redeviendrait 
rapidement hors contrôle et nous serions incapables de contenir les 
nouvelles formes de grande criminalité qui passent automatiquement dans 
notre région par la mer. 

12/ La situation économique mondiale vous préoccupe ?  

Oui. Le ralentissement économique nous touche, même si il faut bien 
reconnaître que les cours actuels du pétrole offrent aussi un sursis aux 
comptes publics et aux opérateurs industriels. 

La crise financière de 2008 nous a atteints tardivement, mais nous l’avons 
ressenti et je constate qu’aujourd’hui certaines bulles spéculatives sont de 
nouveau gonflées et que le niveau des dettes mondiales, en particulier 
celui des Etats-Unis, est extrêmement préoccupant. De même pour la 
Chine, dont on ne parvient pas à connaître la situation exacte. Quant à 
l’Europe, on voit bien que la crise grecque n’a pas été réglée sur le fond et 
qu’il existe effectivement un risque systémique à prendre en compte, au 
moment où c’est l’ensemble de la construction européenne qui se trouve 
menacée de remise en cause par le Brexit et la question des migrants. 

13/ L’Europe est un partenaire majeur de la COI. Comment jugez-
vous cette collaboration et comment appréhendez-vous l’après 
Cotonou en 2020 ?    

L’Europe est, de très loin, l’ensemble qui fait le plus pour le 
développement international et en particulier pour le développement de 
l’Indianocéanie. Si l’on ajoute l’effort budgétaire de l’Union européenne en 
tant que structure quasi-fédérale à l’appui de chacun des Etats membres, 
je pense que l’Europe au sens large représente plus de 90% de l’effort 
budgétaire total accompli par la communauté internationale en faveur de 
notre développement régional. Pour la COI, nous dépendons à 80% de 
l’Union européenne et à 17% de l’AFD pour mener à bien nos projets. 
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Pour autant, cette situation n’est pas saine. J’espère donc que dans les 
années à venir, l’irruption des financements multilatéraux comme le Fonds 
Vert sera de nature à rééquilibrer cette situation. 

Sur l’après Cotonou, je suis inquiet. Je crains le désengagement et 
l’absence de perspectives au-delà de 2020 pour l’aide aux pays ACP. Mais 
il faut nous y faire. L’Europe d’aujourd’hui, à 28, ne peut pas avoir les 
mêmes centres d’intérêt qu’une Europe à 6 ou 12 où les puissances ex-
coloniales orientaient la politique de développement de Bruxelles. Il y a 
aujourd’hui des Etats de l’Union qui sont plus pauvres que certains pays 
qui bénéficient de l’aide au développement européenne.  Pour autant, 
l’après 2020 risque d’être un choc pour les ACP si nous ne trouvons pas 
rapidement une ligne commune à proposer à l’Europe. 

14/ Maurice, c’est toujours le bon élève de la région ?  

C’est toujours difficile de parler de son propre pays, surtout quand on y a 
exercé des responsabilités sur le plan national. Maurice a accompli en 40 
ans un parcours enviable dont peu de pays peuvent s’enorgueillir. Nous 
devons en être fiers. Nous sommes sortis de l’ornière du sous-
développement pour atteindre en douceur un niveau de revenu inégalé 
dans la région – à l’exception de La Réunion pour des raisons évidentes – 
et nous avons bâti un système politique et social basé sur la démocratie, 
l’Etat de droit et le respect de toutes les communautés. C’est un acquis 
considérable. 

Mais comme tous les acquis, il faut le préserver en allant plus loin. Or, je 
constate malheureusement un découragement de la société mauricienne 
face à l’incapacité du pouvoir à offrir des perspectives crédibles. C’est 
préoccupant. 

 15/ Vous avez été candidat malheureux à la succession d’Abdou 
Diouf à l’OIF. Vous retenez quoi de cette campagne ? 

 
jean-Claude de l’Estrac et Abdou Diouf 

http://prospectiveafricaine.net/wp-content/uploads/2015/05/JCL-et-DIOUF.jpg
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 Avant tout que la Francophonie demeure une aspiration pour beaucoup 
de peuples qui ne veulent pas vivre dans un monde culturellement taillé 
au cordeau et soumis au bon vouloir des plus puissants et j’y inclus 
d’ailleurs les puissances économiques. En cela la Francophonie partage un 
destin commun avec d’autres grandes  aires culturelles, politiques et 
linguistiques comme le monde hispanique. 

Ensuite que la gestion de la diversité culturelle et la question du 
développement économique, en particulier l’industrialisation des Etats du 
Sud, se sont imposées dans le discours de tous les candidats. J’en suis 
heureux d’ailleurs car ils furent au cœur de ma démarche dès le début de 
ma campagne. 

Enfin que l’Afrique n’a malheureusement pas su faire son unité pour 
défendre ses intérêts face à l’alliance des puissants et des riches. Il y a là 
un travail d’introspection à mener sinon les mêmes causes produisant les 
mêmes effets, je crains que l’Afrique ne doive attendre encore longtemps 
avant de reprendre les rênes de l’OIF. 

http://prospectiveafricaine.net/?p=258 

 

 

Coopération  

 

 

Le Secrétaire général de la COI rencontre la Secrétaire 
générale de l’OIF et le directeur général de l’AFD 

Tournée en Europe 

10 juin 2016 

En mission en Europe, le Secrétaire général de la Commission de l’océan 
Indien (COI), Jean-Claude de l’Estrac, a rencontré, le 9 juin à Paris, la 
Secrétaire générale de la Francophonie, Michaëlle Jean. Il s’est également 
rendu au siège de l’Agence française de développement (AFD) où il a 
rencontré le directeur général, Rémy Rioux. 

http://prospectiveafricaine.net/?p=258
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Jean Claude de l’Estrac et Michaëlle Jean au siège de l’OIF © 
G.Mérillon/OIF 

À l’avenue Bosquet, siège de l’OIF, Jean-Claude de l’Estrac et Michaëlle 
Jean ont signé un Mémorandum d’entente qui définit les axes de la 
coopération entre la COI et l’OIF : stabilité politique et renforcement des 
institutions démocratiques, progrès économique et social et 
développement durable dans l’Indianocéanie. 

Pour Jean-Claude de l’Estrac, « la coopération entre la COI et l’OIF est 
naturelle, parce que nous parlons la même langue et plus encore parce 
que nous faisons du respect des diversités, de la paix et de la promotion 
d’une croissance durable respectueuse de l’environnement des priorités de 
nos actions ». 

Sommet de la Francophonie et de l’Indianocéanie 

« Nous représentons tous deux des organisations fortement attachées au 
maintien de la paix et de la démocratie. Dans un espace aussi riche que 
celui de l’océan Indien, renforcer notre collaboration est une nécessité afin 
de permettre aux Etats membres de nos organisations de jouer un rôle de 
premier ordre sur les enjeux politiques, économiques et 
environnementaux les concernant », a déclaré Michaëlle Jean. 

À quelques mois du Sommet de la Francophonie à Madagascar, qui sera 
aussi celui de l’Indianocéanie comme l’a rappelé Jean-Claude de l’Estrac, 
les deux Secrétaires généraux ont passé en revue les principaux sujets 
d’intérêt commun ayant trait au développement économique et social, à 
l’entrepreneuriat et l’employabilité des jeunes, à l’éducation, et aux 
enjeux sécuritaires et politiques. A cet égard, ils se sont félicités de la 
relance de l’Association des parlementaires des pays membres de la COI 

http://www.temoignages.re/IMG/jpg/9-coi-oif.jpg
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(AP-COI) dont les membres seront utilement mobilisés en faveur de 
l’enracinement de la culture démocratique. 

Sur le plan du développement durable, l’OIF convient du rôle premier que 
doit continuer à jouer la COI, seule organisation insulaire d’Afrique et 
francophone, dans la défense des intérêts insulaires de ses pays membres 
comme de l’ensemble des Etats insulaires d’Afrique et du Grand océan 
Indien (Sao Tomé et Principe, Cap Vert, Maldives…). 

Le 9 juin également, le Secrétaire général de la COI a rencontré le 
nouveau directeur général de l’AFD, Rémy Rioux, dont c’était l’un des 
premiers entretiens officiels. 

Jean-Claude de l’Estrac et Rémy Rioux se sont félicités de la qualité de la 
coopération entre la COI et l’AFD dans des domaines « utiles et 
stratégiques pour le développement » : la santé publique, la gestion des 
risques de catastrophes, la gestion des zones côtières, entre autres. 

10 millions d’euros pour un projet santé 

Le directeur général de l’AFD a indiqué la volonté de l’Agence de 
concentrer son intervention en Indianocéanie sur les enjeux sanitaires et 
climatiques. A cet égard, il a confirmé l’engagement de 10 millions d’euros 
pour un nouveau projet santé à partir de 2017. Cet appui renouvelé en 
faveur de la santé publique témoigne de la plus-value et de l’efficacité du 
réseau SEGA de la COI qui, avec le soutien de l’AFD, met en œuvre le 
concept « One Health » de l’OMS dans la région (lien entre santé humaine 
et animale). Pour Rémy Rioux ce projet « innovant » pourrait être 
reproduit dans la Caraïbe. 

Su r le plan de l’environnement et du climat, le directeur général de l’AFD 
s’est réjoui des avancées du projet de Gestion durable des zones côtières 
de la COI (GDZCOI) financé par le Fonds français pour l’environnement 
mondial. Selon lui, ce projet peut contribuer à préparer les acteurs 
régionaux à la mise en œuvre de projets financés par le Fonds vert pour le 
climat. 

L’AFD s’intéresse aussi au projet de câble optique régional porté par la 
COI dans la mesure où cette infrastructure apparaît stratégique pour la 
croissance économique, la compétitivité et l’accès à la connaissance. 
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Pour Jean-Claude de l’Estrac, l’AFD « est un partenaire stratégique qui, en 
s’intéressant particulièrement à la préservation des biens publics 
mondiaux et régionaux, participe activement à notre marche collective 
vers un développement authentiquement durable ». 

L’AFD est le deuxième partenaire technique et financier de la COI. Elle 
finance, entre autres, le projet Veille sanitaire de la COI qui coordonne le 
réseau SEGA « One Health » et contribue à améliorer les capacités de 
détection, de prévention et d’intervention face aux risques sanitaires. 

À Paris, le Secrétaire général de la COI s’entretiendra également avec le 
directeur Afrique du ministère des Affaires étrangères français et 
l’ambassadeur délégué à la coopération régionale dans l’océan Indien. 

http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/le-
secretaire-general-de-la-coi-rencontre-la-secretaire-generale-de-
l-oif-et-le-directeur-general-de-l-afd,86628 

 

 

 

Le Secrétaire général de la COI rencontre la Secrétaire générale de 
l’OIF et le directeur général de l’AFD 

•  

En mission en Europe, le Secrétaire général de la COI, Jean Claude de 
l’Estrac, a rencontré, le 9 juin à Paris, la Secrétaire générale de la 
Francophonie, Michaëlle Jean. Il s’est également rendu au siège de 
l’Agence française de développement (AFD) où il a rencontré le directeur 
général, Rémy Rioux. 

 
Jean Claude de l’Estrac et Michaëlle Jean au siège de l’OIF © 
G.Mérillon/OIF 

http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/le-secretaire-general-de-la-coi-rencontre-la-secretaire-generale-de-l-oif-et-le-directeur-general-de-l-afd,86628
http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/le-secretaire-general-de-la-coi-rencontre-la-secretaire-generale-de-l-oif-et-le-directeur-general-de-l-afd,86628
http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/le-secretaire-general-de-la-coi-rencontre-la-secretaire-generale-de-l-oif-et-le-directeur-general-de-l-afd,86628
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A l’avenue Bosquet, siège de l’OIF, Jean Claude de l’Estrac et Michaëlle 
Jean ont signé un Mémorandum d’entente qui définit les axes de la 
coopération entre la COI et l’OIF : stabilité politique et renforcement des 
institutions démocratiques, progrès économique et social et 
développement durable dans l’Indianocéanie. 
Pour Jean Claude de l’Estrac, « la coopération entre la COI et l’OIF est 
naturelle, parce que nous parlons la même langue et plus encore parce 
que nous faisons du respect des diversités, de la paix et de la promotion 
d’une croissance durable respectueuse de l’environnement des priorités de 
nos actions »………………………Jean Claude de l’Estrac, l’AFD « est un 
partenaire stratégique qui, en s’intéressant particulièrement à la 
préservation des biens publics mondiaux et régionaux, participe 
activement à notre marche collective vers un développement 
authentiquement durable ». 
 
L’AFD est le deuxième partenaire technique et financier de la COI. Elle 
finance, entre autres, le projet Veille sanitaire de la COI qui coordonne le 
réseau SEGA « One Health » et contribue à améliorer les capacités de 
détection, de prévention et d’intervention face aux risques sanitaires. 
A Paris, le Secrétaire général de la COI s’entretiendra également avec le 
directeur Afrique du ministère des Affaires étrangères français et 
l’ambassadeur délégué à la coopération régionale dans l’océan Indien. 
 
http://www.maurice-info.mu/secretaire-general-de-coi-
rencontre-secretaire-generale-de-loif-directeur-general-de-
lafd.html 

 

 

Partenariat entre la COI et l’OIF 

13 juin 2016  

Jean Claude de l’Estrac et Michaëlle Jean ont signé un Mémorandum 
d’entente qui définit les axes de la coopération entre la Commission de 
l’océan Indien l’Organisation internationale de la Francophonie : stabilité 
politique et renforcement des institutions démocratiques, progrès 
économique et social et développement durable dans l’Indianocéanie. 

http://www.maurice-info.mu/secretaire-general-de-coi-rencontre-secretaire-generale-de-loif-directeur-general-de-lafd.html
http://www.maurice-info.mu/secretaire-general-de-coi-rencontre-secretaire-generale-de-loif-directeur-general-de-lafd.html
http://www.maurice-info.mu/secretaire-general-de-coi-rencontre-secretaire-generale-de-loif-directeur-general-de-lafd.html
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Pour Jean Claude de l’Estrac, « la coopération entre la COI et l’OIF est 
naturelle, parce que nous parlons la même langue et plus encore parce 
que nous faisons du respect des diversités, de la paix et de la promotion 
d’une croissance durable respectueuse de l’environnement des priorités de 
nos actions ». 

« Nous représentons tous deux des organisations fortement attachées au 
maintien de la paix et de la démocratie. Dans un espace aussi riche que 
celui de l’océan Indien, renforcer notre collaboration est une nécessité afin 
de permettre aux Etats membres de nos organisations de jouer un rôle de 
premier ordre sur les enjeux politiques, économiques et 
environnementaux les concernant », a déclaré Michaëlle Jean.  

http://www.agencepresse-oi.com/37006-2/ 

 

 

 

 

 

 

http://www.agencepresse-oi.com/37006-2/
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Entretiens COI-Union européenne et COI-ACP :Le 
secrétaire général de la Commission de l’océan Indien 
reçu à Bruxelles 

15 juin 2016 

Dans le cadre de sa tournée européenne, Jean-Claude de l’Estrac, 
Secrétaire général de la Commission de l’océan Indien, s’est entretenu à 
Bruxelles avec le Directeur Afrique du Service extérieur européen et avec 
le Secrétaire général du Groupe des Etats ACP. Ces entretiens ont été 
l’occasion de discuter des axes de coopération entre l’Union européenne et 
la COI dans le contexte de l’après-Cotonou, c’est-à-dire celui des futurs 
accords de partenariat économique. 

 
Koen Vervaeke, Directeur Afrique du Service extérieur européen, a reçu 
Jean-Claude de l’Estrac, Secrétaire général de la COI, au siège de l’Union 
européenne le 13 juin 2016.  

Dans le cadre de sa tournée européenne, Jean-Claude de l’Estrac, 
Secrétaire général de la COI et co-président du Comité de Haut niveau 
des organisations régionales d’Afrique australe, orientale et de l’océan 
Indien [1], s’est entretenu à Bruxelles, au siège de l’Union européenne, 
avec Koen Vervaeke, Directeur Afrique du Service extérieur européen. 
L’Union européenne est, en effet, le premier partenaire de la COI, avec un 

http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/entretiens-coi-union-europeenne-et-coi-acp,86682#nb2-1
http://www.temoignages.re/
http://www.temoignages.re/IMG/jpg/k._vervaeke_et_jc_de_l_estrac.jpg


 
 

25 
 
                       Revue de presse de la COI produite par le centre de documentation 
 

engagement de plus de 100 millions d’euros dans le cadre du 11e Fonds 
européen de développement pour la période 2015-2020. 

Cet entretien a donné lieu à un large tour d’horizon de la situation 
politique et économique de l’Indianocéanie et à un examen des grands 
axes de la coopération entre l’Union européenne et la COI qui a été 
qualifiée de « très positive » par les deux parties. Les bons résultats 
opérationnels de la COI ont également été salués. Le Directeur Afrique de 
l’Union européenne a souligné « la nécessité d’approfondir la relation 
politique », en particulier dans sa composante stratégique et de sécurité. 
Il a également beaucoup insisté sur l’importance de la stabilité et de 
l’intégration régionales dont la COI est un élément moteur. 

Concernant les Petits Etats insulaires en développement (PEID), le 
représentant de l’Union européenne a marqué un vif intérêt pour une 
rationalisation des critères permettant de constituer une liste agréée de 
PEID. Il a également été question de l’avenir de la coopération 
européenne dans le contexte de l’après-Cotonou [2] et de la place des îles 
dans ce dispositif. Jean-Claude de l’Estrac a fait part à son interlocuteur 
de l’engagement de la COI à « contribuer à la définition de l’après-
Cotonou pour une relation rénovée, pérenne et mutuellement 
satisfaisante ». 

Le Secrétaire général de la COI s’est également entretenu à Bruxelles 
avec le Secrétaire général du Groupe des Etats ACP (Afrique, Caraïbes, 
Pacifique), Patrick Gomes. Cette rencontre a permis de mesurer la volonté 
du groupe ACP de renforcer, pour le post-2020, le partenariat avec l’Union 
européenne sur la base des acquis de Cotonou et de l’unité des ACP. Ces 
derniers travaillent sur de nouveaux thèmes fédérateurs, notamment 
l’économie bleue, la promotion des PEID et le développement des Etats 
côtiers. Jean-Claude de l’Estrac a indiqué que la COI participera 
activement à la mise en œuvre de la plateforme des organisations 
régionales des ACP pour la négociation post-Cotonou avec l’Union 
européenne qui démarrera en 2018. Il a également plaidé pour une 
meilleure reconnaissance de la place des PEID dans ce dispositif, et dans 

http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/entretiens-coi-union-europeenne-et-coi-acp,86682#nb2-2
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le sillage de la déclaration commune COI-Union européenne, adoptée lors 
de la COP 21. 

[1] Ce Comité de haut niveau réunit la COI, l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD), la Communauté 
d’Afrique de l’Est (EAC), le Marché commun de l’Afrique orientale et 
australe (COMESA), la Communauté de développement de l’Afrique 
australe (SADC) et l’Union européenne (UE). La COI et l’UE co-président 
ce Comité. 

[2] L’Accord de Cotonou, qui régit la coopération entre l’Union européenne 
et les pays Afrique – Caraïbes – Pacifique (ACP), expirera en 2020. La 
réflexion sur la relation UE-ACP après 2020 est donc lancée. 

http://www.temoignages.re/politique/co-
developpement/entretiens-coi-union-europeenne-et-coi-
acp,86682 

 

 

COI au siège de l’Union européenne 

14 juin 2016 
 

 
 

De g à d : Koen Vervaeke et Jean Claude de l'Estrac. 

COI au siège de l’Union européenne 

http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/entretiens-coi-union-europeenne-et-coi-acp,86682#nh2-1
http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/entretiens-coi-union-europeenne-et-coi-acp,86682#nh2-2
http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/entretiens-coi-union-europeenne-et-coi-acp,86682
http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/entretiens-coi-union-europeenne-et-coi-acp,86682
http://www.temoignages.re/politique/co-developpement/entretiens-coi-union-europeenne-et-coi-acp,86682
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Jean Claude de l’Estrac, Secrétaire général de la COI, s’est entretenu à 
Bruxelles, au siège de l’Union européenne, avec Koen Vervaeke, Directeur 
Afrique du Service extérieur européen. Cet entretien a donné lieu à un 
large tour d’horizon de la situation politique et économique de 
l’Indianocéanie et à un examen des grands axes de la coopération entre 
l’Union européenne et la COI qui a été qualifiée de « très positive » par les 
deux parties. 

Concernant les Petits Etats insulaires en développement (PEID), le 
représentant de l’Union européenne a marqué un vif intérêt pour une 
rationalisation des critères permettant de constituer une liste agréée de 
PEID. Il a également été question de l’avenir de la coopération 
européenne dans le contexte de l’après-Cotonou et de la place des îles 
dans ce dispositif. Jean Claude de l’Estrac a fait part à son interlocuteur de 
l’engagement de la COI à « contribuer à la définition de l’après-Cotonouqa 
pour une relation rénovée, pérenne et mutuellement satisfaisante ». 

Il est à rappeler que l’Union européenne est le premier partenaire de la 
COI, avec un engagement de plus de 100 millions d’euros dans le cadre 
du 11ème Fonds européen de développement pour la période 2015-2020. 

http://www.agencepresse-oi.com/coi-siege-de-lunion-
europeenne/ 

 

 

http://www.agencepresse-oi.com/coi-siege-de-lunion-europeenne/
http://www.agencepresse-oi.com/coi-siege-de-lunion-europeenne/
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Sécurité Alimentaire 

 

Hygiène alimentaire : un enjeu majeur à Madagascar 
 

11/06/2016 
 
Il y a encore beaucoup à faire quant à l’application des normes 
internationales sur les aliments produits, consommés et commercialisés 
sur les marchés intérieur et extérieur, notamment à Madagascar. En 
achetant et consommant des produits au quotidien, la plupart des 
Malgaches ne connaissent pas encore les normes requises en la matière. A 
ce sujet, la célébration du 10è anniversaire du Comité national du Codex 
alimentarius (CNCA) hier à l’Akademia malgache à Tsimbazaza arrive à 
point nommé. D’ailleurs le thème du jubilé en partenariat avec 
l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
est «l’hygiène alimentaire et la sécurité sanitaire des aliments, clés du 
développement». 

«En devenant membre actif du Codex, Madagascar peut être plus 
compétitif sur les marchés mondiaux extrêmement réglementés et 
améliorer la sécurité sanitaire des aliments pour sa population» a souligné 
Patrice Talla Takoukam, représentant de la FAO à Madagascar, Comores, 
Maurice et Seychelles. A titre d’information, ce dernier est aussi le 
coordonnateur de liaison entre la FAO et de la Commission de l’océan 
Indien (COI). 

Soutien de la FAO 

Ainsi, ce comité national créé en 2006 a pour mission de proposer et 
d’adopter les normes du Codex Alimentarius dans le dessein d’améliorer la 
sécurité sanitaire et la qualité des aliments consommés localement ou 
destinés à l’exportation. D’après les informations véhiculées, le commerce 
international des denrées alimentaires se chiffre à 200 milliards de dollars 
chaque année. Pour dire que des milliards de tonnes de produits sont 
transportés, exportés et importés sur le marché international. 

En un mot, la santé des consommateurs et l’application stricte et loyale 
des règles commerciaux sont des enjeux majeurs et des défis à relever 
pour certains pays comme Madagascar. Mais la FAO affiche sa volonté 
d’accompagner Madagascar dans cette démarche à travers plusieurs 
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initiatives tels que le programme Régional de sécurité alimentaire et 
nutritionnel (Presan) destiné aux pays de la  COI. La FAO apporte aussi 
son appui dans le cadre des exportations des produits, entre autres, les 
crevettes, les litchis ou les vanilles. Et c’est vraiment important dans le 
sens où  les produits agricoles du pays rencontrent des difficultés sur les 
marchés internationaux à cause de plusieurs facteurs. A ce sujet, le CNCA 
sensibilise et forme  les agriculteurs et les éleveurs sur les normes 
alimentaires requises. 

Dans son discours, Rivo Rakotovao, ministre de l’Agriculture, le 
programme d’assainissement et d’hygiène au niveau du marché a été un 
succès. Quant à Armand Razafy, ministre du Commerce et de la 
consommation, il a dit que «des inspections et des contrôles ont entrepris 
à tous les niveaux. Des descentes sur terrain qui ont pour principal 
objectif de régulariser les échanges commerciaux. Pourtant, des produits 
importés et périmés inondent le marché local». 

Mamisoa Antonia 

http://www.newsmada.com/2016/06/11/hygiene-alimentaire-un-enjeu-
majeur-a-madagascar/ 

 

 

Energie Renouvelable 

 

 

Cette visite s’inscrit dans me cadre d’un voyage 
d’etudes : EDF Recoit une delegation de la COI 

12 Juin 2016 

http://www.newsmada.com/2016/06/11/hygiene-alimentaire-un-enjeu-majeur-a-madagascar/
http://www.newsmada.com/2016/06/11/hygiene-alimentaire-un-enjeu-majeur-a-madagascar/
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Ce jeudi 9 juin 2016, une délégation de membres de la commission 
de l'Océan Indien (COI) s'est rendue à la batterie EFD de Saint-
André et au centre de conduite du réseau électrique réunionnais. 
Ces deux visites s'inscrivent dans le cadre d'un voyage d'étude du 
programme "COI Energies". 

EDF a accueilli ce jeudi 9 juin 2016 vingt-cinq représentants des Etats 
membres de la Commission de l’Océan Indien, en visite sur l’île pour un 
voyage d’étude sur le thème des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique. La délégation a visité la batterie EDF de Saint-André et le 
poste de conduite du réseau électrique, deux installations modernes et 
innovantes au service de la transition énergétique. 
 
Le programme COI-Energies, initié en 2014 par la COI et auquel EDF à la 
Réunion participe, vise à partager les savoir-faire, mobiliser les expertises 
et renforcer la coopération régionale dans le domaine des énergies 
renouvelables. Ce voyage d’étude était le premier organisé dans ce cadre 
à la Réunion. 
 
L’occasion pour EDF de partager son retour d’expérience et son expertise 
dans le domaine et de contribuer au rayonnement de la Réunion dans la 
région Océan Indien. 

http://ipreunion.com/actualites/reportage/2016/06/12/cette-visite-s-
inscrit-dans-le-cadre-d-un-voyage-d-etudes-edf-recoit-une-delegation-de-
la-commission-de-l-ocean-indien,45257.html 

 

 

http://ipreunion.com/actualites/reportage/2016/06/12/cette-visite-s-inscrit-dans-le-cadre-d-un-voyage-d-etudes-edf-recoit-une-delegation-de-la-commission-de-l-ocean-indien,45257.html
http://ipreunion.com/actualites/reportage/2016/06/12/cette-visite-s-inscrit-dans-le-cadre-d-un-voyage-d-etudes-edf-recoit-une-delegation-de-la-commission-de-l-ocean-indien,45257.html
http://ipreunion.com/actualites/reportage/2016/06/12/cette-visite-s-inscrit-dans-le-cadre-d-un-voyage-d-etudes-edf-recoit-une-delegation-de-la-commission-de-l-ocean-indien,45257.html
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Pêche 

 

 

 

 

 

 

Patrice Robert (Chairman du Seafood Council de la 
Mexa) : «L’Industrie du seafood est là pour durer » 

 

16 JUIN 2016  

http://defimedia.info/patrice-robert-lindustrie-du-seafood-est-la-pour-durer-32852/
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Patrice Robert, chairman du Seafood Council de la Mexa 

Chaque année, plus de 26 millions de tonnes de poissons, estimées à 
plus d’USD 23 milliards sont pêchés illégalement. C’est ce qu’indique 
Patrice Robert, chairman du Seafood Council de la Mauritius Export 
Association. Il exige ainsi que nous devions  protéger nos eaux et 
renforcer la surveillance. 

L’une des mesures principales de la Commission des thons de 
l’océan Indien (CTOI) à la réunion annuelle est de réduire les 
volumes de prises dans le bassin de l’océan Indien. Comment 
réagissez-vous à cette recommandation ? 
Certaines des recommandations de la CTOI, notamment celle 
proposant des ‘Harvest Control Rules’ pour le skipjack (listao) (une 
espèce de Tuna), marquent une étape positive vers la durabilité, de 
même que celle offrant des réductions dans les volumes de capture 
par engins de pêche. L’adoption de ces mesures donnera lieu à un 
certain nombre d’analyses qui sera important de suivre de près. 

Quelles seront  les implications économiques pour l’industrie 
du seafood à Maurice ? 
L’industrie mauricienne du seafood est là pour durer et c’est pour cela 
que nous mettons autant d’accent sur la durabilité de la ressource. 
Sans poisson, il n’y a pas d’industrie. La stratégie mauricienne a été 
mise en place en 2014 lorsque Maurice était le premier État au monde 
à proposer une résolution, afin de limiter le nombre de  dispositifs de 
concentration de poisons (DCP) à la CTOI. 

Le secteur privé avait collaboré avec le ministère de la Pêche qui nous 
avait apporté tout son soutien. Un soutien, qui depuis lors, ne s’est 
jamais démenti. Les premiers qui seront touchés par la mesure 
portant sur la diminution des captures seront les senneurs sous 
pavillon mauricien. Quant à l’industrie de transformation, elle ne 
devrait pas être affectée. 
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Y a-t-il un risque de perte d’emploi ? 
La vision de l’industrie a justement pour objectif de préserver l’emploi 
et de favoriser la croissance du secteur seafood dans l’économie 
mauricienne, tout en s’assurant de la durabilité des stocks de thon. 
Cette année encore, à la CTOI, Maurice a, en collaboration avec son 
industrie, présenté quatre résolutions, dont deux ont été adoptées. 
Celles-ci portaient notamment sur l’interdiction de l’utilisation de 
lumière pour la pêche au thon et l’interdiction de l’utilisation 
d’aéronefs, toujours comme support à la pêche au thon. 

Faut-il renforcer davantage la lutte contre la pêche illégale ? 
La Food and Agriculture Organization (FAO) vient de publier les 
derniers chiffres concernant la pêche illégale dans le monde. Chaque 
année, la pêche illicite, non déclarée, non réglementée (INN) est 
responsable de plus de 26 millions de tonnes de prises, qui sont 
estimées à plus d’USD 23 milliards. 

Il ne faut pas croire que nous sommes à l’abri dans l’océan Indien. 
D’ailleurs, les missions de surveillance des pêches sous l’égide de la 
Commission de l’Océan Indien (CoI) l’ont bien montré. Des 
bateaux de pêche illégale ont été arraisonnés dans notre Zone 
économique exclusive (ZEE). Nous devons donc protéger nos eaux et 
renforcer la surveillance. 

D’une manière générale, comment se porte l’industrie seafood 
? Maurice a-t-elle le potentiel de devenir un Seafood Hub dans 
la région ? 
À ce jour, l’industrie thonière à Maurice emploie plus de 7 000 
personnes et contribue à faire de Maurice un Seafood Hub, bien que le 
principal port de débarquement du thon soit aux Seychelles. Le 
secteur du thon évolue dans un contexte international hautement 
compétitif, tout comme le textile et une vigilance de tous les instants 
est de mise. 

http://defimedia.info/patrice-robert-lindustrie-du-seafood-est-la-
pour-durer-32852/ 

 

 

 

 

 

http://defimedia.info/patrice-robert-lindustrie-du-seafood-est-la-pour-durer-32852/
http://defimedia.info/patrice-robert-lindustrie-du-seafood-est-la-pour-durer-32852/
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Environnement 

 

Outrigger protège les coraux 

13 juin 2016 

Dans le cadre de son « OZONE Day » – une initiative mondiale de 
conservation mise en place par Outrigger Resorts et centrée sur la santé 
des coraux dans les eaux de ses hôtels de bord de mer –, l’hôtel Outrigger 
Mauritius a organisé le 6 juin dernier un programme d’activités et de 
découvertes préparé en partenariat avec l’ONG locale Reef Conservation. 

En lien avec la Journée mondiale de l’environnement et le Mois mondial 
des Océans (eux aussi célébrés en juin), les hôtels de la compagnie 
hawaïenne internationale Outrigger Resorts célèbrent tous les 6 juin leur 
propre journée de protection des récifs coralliens, baptisée OZONE Day 
(OZONE signifiant : Outrigger’s Zone). 

Le 6 juin dernier, l’hôtel Outrigger Mauritius, situé à Bel Ombre dans le 
sud de Maurice, a ainsi célébré son « OZONE Day » pour promouvoir la 
protection des coraux : les activités proposées étaient destinées à la fois à 
la clientèle de l’hôtel, aux employés, ainsi qu’à une vingtaine 
d’adolescents du Keats College (Chemin Grenier). 

Lors de cette journée, les participants ont donc pu découvrir l’écosystème 
marin grâce à une unité marine mobile à portée éducative de Reef 
Conservation, nommée « Bis Lamer », spécialement présente sur place ce 
jour-là. 

Des activités interactives animées par l’équipe de l’ONG ont également eu 
lieu : expériences sur le fonctionnement des zones humides, jeux 
pédagogiques variés sur les bonnes pratiques de consommation ou encore 
sur les impacts durables… 
Enfin, une sortie éducative en bateau à fond de verre a été organisée avec 
les adolescents du Keats College, afin de leur faire découvrir les trésors du 
lagon de Bel Ombre. 
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En 2015, l’Outrigger Mauritius a signé un mémorandum d’accord avec 
l’ONG mauricienne Reef Conservation : depuis, l’hôtel poursuit ce 
partenariat stratégique pour protéger les coraux de son lagon et proposer 
des solutions.  

Une récente étude de l’ONG sur le lagon de Bel Ombre – où se situe l’hôtel 
– révèle notamment que ce dernier est toujours en excellente santé, d’où 
la nécessité de le protéger : ce dernier possède une grande variété de 
coraux, qui n’ont pas ou peu connu le phénomène de blanchiment, et 
abrite de nombreux poissons (plus de 70 espèces différentes). 

http://www.agencepresse-oi.com/37000-2/ 

 

Tourisme 

 

 

Developing strategies to boost cruise tourism 
 
15-June-2016  

 

Strategies to improve the competitive edge and market share of the 
eastern and southern African cruise tourism industry within the 
international cruise business are being developed in a workshop being 
held at the Seychelles Ports Authority (SPA). 

The Seychelles Cruise workshop is in line with the African Union’s Maritime 
Strategy (Aims) 2050 which seeks to exploit Africa’s Blue Economy and a 
follow up to a recent study on the potential for cruise development in the 

http://www.agencepresse-oi.com/37000-2/
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Port Management Association for Eastern and Southern Africa (PMAESA) 
region. 

It has been organised by the PMAESA in collaboration with Cruise Indian 
Ocean Association (CIOA), SPA and the Seychelles Ministry of Tourism. 

Key speakers were PMAESA secretary general Nozipho Mdawe, Seychelles 
Minister for Foreign Affairs and Transport Joel Morgan and Minister for 
Tourism and Culture Alain St Ange. 

Also present at the opening ceremony yesterday were chief executives 
(CEO) of port authorities, tourism boards, cruise operators, stakeholders 
from within the Indian Ocean Islands and Africa. 

Stakeholders involved are working together to deliberate on strategies to 
market the region as a cruise destination. 

Minister Morgan said cruise and super-yacht tourism is characteried by 
bringing large numbers of people to concentrated areas of the destinations 
for brief periods. 

“This conference seeks to present a case for the development of cruise 
tourism strategy, spread awareness of sustainable development in cruise 
tourism, catalyse collaboration across the region and stimulate the 
strategic implementation of best practices and innovations,” he said. 

He said the objective is to strengthen the capacity of PMAESA ports and 
inland waterways and inner islands for handling cruise ships in the region 
and to enhance peripheral infrastructure and services by adding value in 
their supply chain to improve the latter’s productivity, standards, 
marketability and create increasing spill-overs in our respective 
economies. 

Minister Morgan also elaborated on key areas which include strategies that 
manage the lifecycle economic impacts and to build frameworks to 
integrate the ship and shore cruise passengers experience as well as 
crews. 

Minister St Ange said as Seychelles is one of the key promoters of the 
Blue Economy and the tourism industry depends on that Blue Economy, 
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therefore cruise ships coming to Seychelles is part and parcel of the Blue 
Economy. 

He said Seychelles acts as a bridge between African and Asian ports and 
countries which creates diversity. 

“For us it is the area that offers the biggest diversity possible for cruise 
shippers, we know that the Caribbean’s have positioned themselves as a 
region dependent on cruise ships but do they have the diversity that the 
Indian Ocean, which is the block of Africa, the Indian Ocean Islands and 
then on to Asia can offer to the World and cruise shippers,” he said. 

He also highlighted the ways which Seychelles has been trying to increase 
the number of cruises which come here through the recent agreement 
signed by the Vanilla Islands and Costa cruise and the ongoing negotiation 
with Silver Sea Cruises. 

The general manager corporate affairs of Kenya Ports Authority Edward 
Kamau discussed the role of cruise terminal design in the Indian Ocean 
emerging markets while the CEO of SPA Col. Andre Ciseau went through 
the milestones achieved in enhancing maritime security in the Indian 
Ocean and the executive in communication of Toamasina Port 
Raharimalala Monica Hasina talked about trends and challenges faced in 
marketing and distribution of cruise tourism destinations. 

The approach on cruise tourism strategy by Marseilles was presented by 
SPA board member Monica Bonvalet, while the matching the shore 
excursion experience to the aspirations of cruise passengers was 
deliberated by the director of sales and marketing MSC Cruises South 
Africa Allan Foggit and the secretary association of African Maritime 
Administration South Africa Bernad Bobinson-Opuko talked about bench 
marking of past seatrade conventions and operation ‘Phakisa’. 

Today during a brain storming session being attended exclusively by CIOA 
and PMAESA members, they are expected to come up with a cruise 
strategy for the Indian Ocean region. 

The cruise workshop and the strategy session give way to the CIOA and 
PMAESA Mid Term Board meetings. 
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 A cruise ship in Port Victoria. Stakeholders are meeting here to 
develop strategies to improve the competitive edge and market 
share of the regional cruise tourism industry within the 
international cruise business 

http://www.nation.sc/article.html?id=249834 

 

Santé 

 

Seychelles : la COI apporte son soutien face à l’épidémie de 
dengue 

16 juin 2016 

Face à une recrudescence de cas de dengue aux Seychelles, le ministère 
de la Santé seychellois a sollicité la Commission de l’océan Indien (COI), à 
travers son Réseau SEGA One Health, pour appuyer et renforcer ses 
services de santé et de lutte antivectorielle (LAV). 

 

Exemple d’action de lutte antivectorielle : la fumigation. 
Crédit : LAV ARS Océan Indien 

« Du 17 au 23 juin, une mission de la COI, renforcée par deux experts de 
la LAV mis à disposition par le ministère de la Santé mauricien, évalueront 

http://www.nation.sc/article.html?id=249834
http://www.temoignages.re/IMG/jpg/ars-dengue.jpg
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le système de lutte antivectorielle seychellois et feront des 
recommandations permettant de renforcer l’efficacité du dispositif. Il 
s’agira d’identifier, dès lors, les appuis que la COI pourra prendre en 
charge à court et moyen terme pour aider les Seychelles à répondre 
efficacement à cette épidémie. 

Des actions de prévention et de sensibilisation seront menées en parallèle 
pour conscientiser les populations et les aider à se prémunir face aux 
épidémies. Pour cette raison, la COI s’appuie également sur ses 
partenaires tels que la PIROI qui va coordonner en parallèle des activités 
de sensibilisation avec les volontaires de la Croix-Rouge seychelloise, 
grâce à un financement de la Fédération Internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR). 

A nouveau, cette intervention de la COI montre la nécessité de travailler 
ensemble, au niveau régional, pour renforcer les services de santé et se 
prémunir collectivement contre les épidémies qui menacent 
l’Indianocéanie. Le Réseau SEGA One Health, qui appuie depuis 2009 les 
pays membres de la COI, continue plus que jamais à mobiliser ses 
partenaires et à apporter son expertise technique. 

Pour rappel, la dengue est une infection virale transmise par les 
moustiques dans les régions tropicales et subtropicales du monde entier. 
Aujourd’hui plus de la moitié de la population mondiale est exposée au 
risque de dengue. La prévention et la maîtrise de la maladie reposent 
donc sur des mesures efficaces de lutte antivectorielle, de l’élimination de 
gîtes larvaires (pneus, soucoupes, vases), de fumigations autour des 
maisons des personnes infectées et de la protection individuelle contre les 
piqûres de moustiques. » 

http://www.temoignages.re/politique/sante/seychelles-la-coi-
apporte-son-soutien-face-a-l-epidemie-de-dengue,86702 

 

http://www.temoignages.re/politique/sante/seychelles-la-coi-apporte-son-soutien-face-a-l-epidemie-de-dengue,86702
http://www.temoignages.re/politique/sante/seychelles-la-coi-apporte-son-soutien-face-a-l-epidemie-de-dengue,86702
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